
 

  

 
 

 
 

    
 
 
 

Information spéciale abondement 

Intéressement 

sur PEE mai 2023 

 
 



 

 
 
FO le demandait depuis plusieurs années et nous l’avons enfin 

obtenu durant la NAO (Négociation Annuelle Obligatoire) 2023 : 

  

Un abondement sur une partie de l’intéressement 

  
  

Attention ! 

Ne passe pas à côté des 400 € offerts par 

l’entreprise ! 

  



 
 

 

  

Cette année, si tu places sur ton PEE jusqu’à 200 € de ton Intéressement 
dont au moins 1 Part Sociale, la CEMP abondera à 200 %. 
  
  
Exemple : 
  

1. Tu verses sur ton PEE 50 € dont au minimum 1 Part Sociale, la CEMP te 
versera 100 € supplémentaires sur ton PEE. 

2. Tu verses sur ton PEE 200 € dont au minimum 1 Part Sociale, la CEMP te 
versera 400 € sur ton PEE. 

  
  

Comment en bénéficier ? 

  
  

Tu dois être détenteur(trice), avant le 27 avril,  

- d’un compte « 37 » OU  

- d’un compte « 04 simple » OU   

- d’un compte  « 04 joint entre époux » 

ouvert à la CEMP. 
  
  
Attention les comptes 04 entre tiers (ex entre concubins) ne sont pas valables ! 
  



Si tel est ton cas et que tu n’aies pas de compte « 37 », alors 
fais-toi vite ouvrir un compte « 04 simple » par ton collègue 
préféré !! 

  

 
 

 
 

 
 
Conformément à la réglementation informatique et libertés, vous disposez d'un droit d'accès de modification et de 
suppression des données vous concernant ( art. 34 de la loi informatique et libertés du 06/01/78 ).  Si vous ne souhaitez plus 
recevoir nos messages, vous écrivez simplement STOP MESSAGES en cliquant ici  
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